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Résumé des 
débats 
 

 
1. A sa sixième séance, le Comité des candidatures a examiné le point 12.1 Élection de 
membres du Conseil exécutif. La Présidente a rappelé aux délégués que l'élection de 
membres du Conseil exécutif aura lieu le mercredi 15 novembre 2023 de 9h à 13h en 
Salle IV. 
 
Il a été noté que le document 42 C/NOM/INF.1 Rev.3 contient la liste actualisée des 
candidats qui a été communiquée au Secrétariat à 9h le lundi 13 novembre 2023. Il s'agit de 
la liste finale des candidatures aux élections du Bureau exécutif. 
Le Comité des candidatures a examiné en détail les modalités pratiques de ces élections, 
telles qu'elles figurent dans le document 42C/NOM/INF.3  
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deuxième appel sera fait pour toutes les délégations qui étaient absentes lors du premier 
appel. Les délégués ne doivent voter que pour un seul candidat. 
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42 C/NOM/4  
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42 C/NOM/6  
42 C/NOM/7 and Add 
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42 C/NOM/INF.2.Rev.5 
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